
 

 
 

 

 
 

   
 

 
  

  

 

   
  

   
  

     

  
 

      

  

   

  

  

  

 
       

 
       

  
  

  
  
  
  
  

Marketing direct 

MAT[CH]official 
Les adaptations offi cielles d’adresses 

Régulièrement, des adresses existantes 
sont modifiées par les autorités, de 
nouvelles sont introduites. Pour que 
les fichiers d’adresses des expéditeurs 
restent en permanence à jour, la Poste 
met à disposition chaque mois gratuite­
ment les données les plus récentes. 

Disposer d’adresses actuelles est non seulement 
indispensable pour que le courrier parvienne aux 
destinataires sans retard, mais aussi pour que les 
services de secours puissent trouver à temps le lieu 
où ils doivent intervenir en cas d’urgence. 

Grâce à ces données, de nombreux clients de la 
Poste peuvent actualiser leurs listes d’adresses avec 
MAT[CH]official et la Poste en bénéficie aussi, car 
les envois sont correctement adressés. Les avantages 
sont donc des deux côtés: il y a moins de retours et 
moins d’envois dis tribués en retard. 

Que sont les «Adaptations officielles 
d’adresses»? 
La Poste Suisse établit une distinction entre 
«mutations» et «adresses de nouveaux 
bâtiments». 

Mutations 
Certaines parties d’une adresse existante changent. 
Motifs les plus fréquents: 

Modification du numéro postal 
d’acheminement, du nom de la localité ou 
du nom de la rue 
Plusieurs noms de rues sont regroupés 
en un seul. 
Un nom de rue est subdivisé en plusieurs 
dénominations. 
Modifi cation du nom de la rue et du numéro 
de l’immeuble 
Modification/Changement des numéros 
d’immeubles 

Passage d’une désignation d’immeuble à 

une adresse avec nom de rue et numéro
 
Un nouveau NPA est attribué à une partie 

d’une localité.
 

Nouvelles adresses de bâtiments 
En règle générale, il n’existe pas encore de noms 
de rue officiels.

 Des noms de rues et des numéros 
d’immeubles officiels sont introduits par 
les communes politiques dans les localités qui 
n’en possèdent pas encore. 
Des numéros d’assurance-incendie sont 
convertis en numéros d’immeubles officiels. 
Les désignations et les numéros d’immeubles 
coutumiers sont officialisés par les communes 
politiques. 

Avantages pour les communes 
Aujourd’hui, l’attribution d’une adresse précise à 
chaque bâtiment joue un rôle essentiel tant que pour 
les administrations publiques que pour le secteur 
privé et pour la population en général. Elle permet 
en particulier la localisation rapide et précise 
par les premiers secours, les pompiers, la police, 
mais aussi le facteur et facilite aussi l‘orientation, 
par exemple pour les taxis et les utilisateurs de 
systèmes GPS. 

Les adresses sont exploitées de plusieurs manières: 
Plans et cartes synoptiques 
Registres fonciers et cadastres communaux, 
cantonaux et fédéraux 
Mensuration officielle 
Systèmes d’information locaux 
Systèmes d’information géographiques (GIS) 
Services de voirie et de ramassage 
Annuaires téléphoniques électroniques 



 
 

 

       
 

    
  

      
        

       
 

 

 

  
 

  

   

 

 

 

  

   
 

  

   

 

 

  

Saisie des données 
Par voie électronique ou avec un formulaire préimprimé 

Quelle est la procédure? 
Toutes les administrations communales de Suisse 
sont priées d’annoncer régulièrement les adaptations 
d’adresses et les adresses nouvellement introduites 
à la Poste, soit par e-mail au Centre de compétences 
Adresses de La Poste Suisse à Kriens, soit au moyen 
d’un formulaire préimprimé que les communes peu­
vent remettre à l’office de distribution compétent 
de la Poste. Vous trouverez ce formulaire sous 
www.poste.ch/match. Sélectionnez sous le menu 
principal «Sources de données» le produit 
«MAT[CH]official» et ensuite le sous-menu 
«AOA Administration communale». 

www.poste.ch/match 
Internet 
Formulaire 

Administratio

charge sous 

n 
communale 
remplit le formulaire 
électronique 

match@poste.ch 
Centre de compétences 
Adresses 

Demandes 
de rensei­
gnement 

envoie par e-mail à 

envoie les données par e-mail 
(avec Cc aux régions PV, office 
de poste de distribution) à 

Demandes de renseignement directes 

Les mutations sont intégrées dans notre banque 
de données et toujours disponibles au plus tard le 
premier jour ouvrable du mois suivant pour être 
téléchargées gratuitement sur Internet par des 
milliers d’entreprises et d’établissements. Ces infor­
mations sur les adresses sont aussi intégrées dans 
la banque de données des déménagements de 
La Poste Suisse MAT[CH]move ainsi que dans les 
autres produits de gestion des données du Centre 
de compétences Adresses (voir www.poste.ch/match) 
et sont également à la disposition d’un large cercle 
d’utilisateurs. 

envoie 
le formulaire 
rempli à 

demande 
le formulaire à 

envoie le 
formulaire à 

envoie le 
formulaire 
pour l’ar­
chivage à 

Administration 
communale 
remplit le formulaire 
sur papier 

Office de distribution 

Région de distribution 
courrier 
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La Poste Suisse 
PostMail 
Centre de compétences Adresses 
Sternmatt 6 
Case postale 2151 
6010 Kriens 2 

Téléphone 
+41 (0)58 448 43 00 

match@poste.ch 
www.poste.ch/match 


